
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 26 septembre 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 9

Date de la convocation: 21/09/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-six septembre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William GEORGES,
Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :  Delphine FORISSIER, Gérard PEREZ
Absents :
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20230926_05
Construction d'une halle et d'un bloc sanitaire - choix des entreprises

Le Maire rappelle la délibération n° DE_20230711_06 du 11 juillet 2023 approuvant le projet de
construction d'une halle t d'un bloc sanitaire au 75 impasse du Lavoir sur la commune de Juré et
validant le lancement de la consultation des entreprises.
Il présente aujourd'hui à l'assemblée le tableau des résultats de la consultation menée pour cette
opération (voir en annexe).
Après avis de la Commission bâtiments, il est proposé de sélectionner les entreprises suivantes :

ENTREPR. LOT € HT € TTC
Rathier TERRASSEMENT-DEMOLITION-GROS OEUVRE 21 635,01 € 25 962,01 €

Sas Goutorbe CHARPENTE-COUVERTURE-ZINGUERIE 37 946,68 € 45 536,02 €

Eric Gardette MENUISERIES 9 710,00 € 11 652,00 €

Benetiere Romain ELECTRICITE-VMC 3 070,00 € 3 684,00 €

Beauvoir PLOMBERIE-SANITAIRE 5 550,00 € 6 660,00 €
Peurière Maël CARRELAGE-FAÏENCE 2 508,90 € 3 010,68 €

Vietti PLATRERIE-PEINTURE 761,78 € 914,14 €
Imprévus et Trav. Sup. 5 000,00 € 6 000,00 €

TOTAL 86 182,37 € 103 418,85 €

Il est donc proposé au Conseil Municipal de statuer sur le choix des entreprises et d'autoriser le
Maire à passer les commandes auprès de celles-ci et de permettre au Maire, autant que besoin, et
après avis de la Commission bâtiments, à passer les commandes pour les imprévus et autres travaux
ou prestations complémentaires  se rapportant à ce projet, dans la limite de 5 000,00€ HT.
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Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres
présents,
 APPROUVE l'opération de construction d'une halle et d'un bloc sanitaire ainsi présentée

pour un montant total de 86 182.37 € HT ;
 APPROUVE le choix des entreprises ainsi présenté ;
 AUTORISE le Maire à passer les commandes aux entreprises ci-dessus désignées ;
 AURORISE le Maire, après avis de la Commission bâtiments, à passer les commandes pour

les imprévus et autres travaux ou prestations complémentaires  se rapportant à ce projet, dans
la limite de 5 000,00€ HT.

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE
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